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Un
événement
grave,
c’est quoi ?   
Il s’agit d’un événement 
potentiellement 
traumatisant, physiquement 
ou psychologiquement, 
se produisant sur le lieu 
de travail de façon 
inhabituelle. 
Par exemple : un décès brutal 
par accident ou maladie, 
un suicide ou une tentative 
de suicide, un accident 
grave ou mortel, une prise 
d’otage, un braquage, 
un attentat, une alerte 
à la bombe, une explosion, 
une catastrophe naturelle...

L’intervention du SPSTI suite à un événement grave, 
pour quoi faire ?  

L’intervention 
suite
à un événement
grave, comment
ça se passe ?
En cas d’événement grave 
survenant dans le cadre du travail, 
il est important de suivre différentes 
étapes pour gérer au mieux 
la situation et l’impact psychologique. 
La conduite à tenir doit être 
idéalement préparée en amont 
pour les différentes situations : 
connaissance de la procédure 
à mettre en place et désignation 
de personnes référentes notamment. 
Mais le caractère sidérant de certaines 
situations rend nécessaire le soutien 
d’acteurs externes compétents 
pour les gérer. 

Un préalable : protéger  
et prévenir les secours
L’urgence, en cas de survenue 
d’un événement grave, 
est de protéger les victimes et d’éviter 
le sur-accident. Il faut déclencher 
l’alerte des secours (le 112, ou le 15 
pour les urgences médicales et/
ou le 17 en cas d’agression) et faire 
pratiquer les premiers secours, 
notamment par le sauveteur 
secouriste du travail.

Quel appui solliciter auprès 
de son SPSTI ? 
En parallèle de la gestion de l'urgence, 
une aide peut être sollicitée 
par l'employeur auprès du SPSTI 
pour aider à gérer l'événement 
grave. L’employeur peut en effet 
prévenir le pôle psychologie, 
l’assistant santé travail ou le médecin 
du travail pour une action rapide, 
dès la survenue de l’événement. 
Ce dernier peut conseiller 
l’employeur, l’orienter ou lui proposer 
une intervention, collective 
ou individuelle. Il peut recevoir 
les travailleurs en consultation 
médicale, à leur demande 
ou à celle de l’employeur. 

L'intervention du SPSTI dans 
l'entreprise se fait sur trois axes :
•  aider l'employeur à gérer 

la crise générée par l'événement.  
Un membre de l’équipe 
pluridisciplinaire (médecin 
du travail, infirmier de santé 
au travail, psychologue du travail) 
peut participer, le cas échéant, 
à une cellule de crise mise en place 
au sein de l’entreprise ;

•  initier la prise en charge des victimes 
ou témoins. Si nécessaire, 
le SPSTI peut orienter les victimes 
ou les témoins vers des structures 
ou des professionnels adaptés. 

•  analyser les causes de l’événement 
grave (accident du travail 
par exemple) et conseiller 
afin que les situations à l’origine 
de l’événement soient corrigées.

Intervention suite à un événement grave
Inclus dans l’offre socle

Pour plus d’informations 
sur l’intervention suite à un événement 
grave, contactez votre Service 
de Prévention et de Santé au Travail 
Interentreprises. 

Accompagner 
l’employeur et le conseiller dans la gestion 
et la prise en charge des travailleurs suite 
à un événement grave.

Aider 
les travailleurs à préserver leur 
santé et l’employeur à rétablir  
un fonctionnement serein et stable.

Initier 
la prise en charge et orienter  
le travailleur victime ou témoin  
d’un événement grave au travail.

Votre Service de Prévention  
et de Santé au Travail à vos côtés
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Nos centres médicaux
Votre service de prévention et santé au travail 
des équipes et des moyens près de chez vous

Un centre mobile se déplace dans 
les entreprises éloignées d’un centre fixe

SOMME OUEST
ABBEVILLE
Rue Ventôse
ZAC des Deux Vallées
80100 ABBEVILLE
Tél : 03 22 24 04 45

BEAUCAMPS-LE-VIEUX
Centre Social
Secrétariat assuré par le centre de Dury
10 rue Pierre Gaudefroy
80430 BEAUCAMPS- LE- VIEUX

WOINCOURT
11 rue du Chevalier de la Barre
80520 Woincourt
Tél : 03 22 60 21 69

SOMME NORD-EST
PÉRONNE
19 rue Saint-Jean – BP 10202
80205 PERONNE CEDEX
Tél : 03 22 84 19 40

ALBERT
2 rue d’Aveluy – BP 40049
80049 ALBERT CEDEX
Tél : 03 22 75 21 55

CHAULNES
46 rue Aristide Briand
80320 CHAULNES
Tél : 03 22 83 97 58

SOMME NORD
DOULLENS
13 boulevard Ernest Dehée
80600 DOULLENS
Tél : 03 22 77 29 68

FLIXECOURT
Centre Médical
Secrétariat assuré par le siège
Rue de la Catiche
80420 FLIXECOURT
Tél : 03 22 54 58 00

AMIENS MÉTROPOLE
AMIENS –SIÈGE SOCIAL
77 rue Debaussaux 
Accès par le quai Charles Tellier
CS 60132 – 80001 AMIENS CEDEX 1
Tél : 03 22 54 58 00 

ESPACE INDUSTRIEL NORD (EIN)
68 rue de Poulainville
80080 AMIENS
Tél : 03 22 44 11 94

BOVES
Cité des Métiers
Boulevard Michel Strogoff
80440 BOVES
Tél : 03 22 47 01 40

DURY
Chemin rural de la Croix Blanche
Centre Oasis – Bât les Tulipiers
80480 DURY
Tél : 03 22 47 84 70

SOMME SUD-EST
ROYE
3 rue de Montdidier
80700 ROYE
Tél : 03 22 87 07 86

HAM
11 rue du Grenier à Sel
80400 HAM
Tél : 03 23 81 11 81

MOREUIL
37 rue du 8 août 1918
80110 MOREUIL
Tél : 03 22 54 08 31

NESLE
28 rue de la Vierge
80190 NESLE
Tél : 03 22 88 37 40

Pour en savoir plus www.asmis.net

55 cabinets médicaux répartis sur 16 sites du département  
1 centre mobile équipé d’un cabinet médical pour assurer la proximité




